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Procédure d’utilisation de l’activité partielle  

liée à la crise sanitaire du Covid-19 
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Dans cette documentation, nous allons vous expliquer le fonctionnement de l’activité partielle. 
 
Tout d’abord, il est important de bien mettre les heures du planning prévisionnel. 
Attention, l’état au vue des sommes engagées nous ont annoncé que des contrôles seraient mis en masse 
pour vérifier ces indemnisations. En attente du décret, l’absence est décomptée en heure. 
 
Attention également à tout ce que vous lisez, et attendons le décret ! 

1/ Dans la fiche du salarié : 

Attention, vous devez indiquer dans la fiche des salariés impactés par l'activité partielle la forme d'aménagement du 
temps de travail. Il s'agit de répondre à l'info libre DSN SAGEDSN0048 comme suit : 

 

Il est important de sélectionner le type d’aménagement du temps de travail dans le cadre de l’activité partielle, en 
effet, c’est ce qui sera déclaré en DSN. En aucun cas que cela conditionne le déclenchement des rubriques dans le 
bulletin de salaire. 

Le choix a utilisé pour vos salariés sont les suivants : 
Si le contrat de travail est à 35 heures ou moins (temps partiel), il faut utiliser le choix 1. 
Si le contrat de travail est cadre forfait jour, il faut utiliser le choix 5 
Si le contrat de travail est cadre forfait heure, il faut utiliser le choix 6. 
Si pas de contrat de travail, ils n’ont pas droit au chômage partiel (je pense notamment au dirigeant) 
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Attention, le mois suivant si le salarié reprend une activité normale vous devez impérativement remettre à "0 
Non concerné" cette Info libre. Seuls une réponse doit être fourni aux salariés dont le BS contient de 
l'activité partielle.  

2/ Dans le bulletin, dans l'onglet "Congés/absences" : 

 

Vous devez obligatoirement utiliser la nature "0970 Chômage partiel".  

Cette nature d'événement permettra de bien déclarer les informations en DSN.  

Elle alimente après vos indications la constante HA04.  

Voici un exemple pour un salarié ayant eu une activité partielle caractérisée par 74 heures d'absence sur la période 
du 16 au 31 mars 2020 : 

 
 

Une fois cette saisie effectuée, il convient de cliquer sur le bouton "Appliquer".  

 

 

Le logiciel calcule 7 heures par jour ouvré, si ce nombre ne correspond pas à ce que le salarié devait réellement 
faire au planning, nous conseillons de moduler les heures dans l’onglet « valeur de bases » sous onglet « Saisie des 
heures d’absence » Dans l’image ci-dessous, nous avons régulé les heures pour obtenir le nombre d’heure de 74H 
comme le planning de ce salarié l’indiquait. 
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Dans le bulletin calculé, l’absence correspond à notre valeur planning : 

 

 
 
3/ Rendez-vous sur l'onglet "Bulletin calculé" : 
 
 Vous y trouverez la rubrique matérialisant les 74 heures de travail non effectuées (en jaune rubrique 5500 Absence 
activité partielle) puis l'indemnité activité partielle dont l'avance est effectuée par l'employeur (en jaune 8500 
Indemnités activité partielle).  
Le taux horaire utilisé pour l'absence est le taux horaire du salaire de référence contractuellement (par exemple tout 
élément du brut contractuel et conventionnel). 
Le taux utilisé horaire de l'indemnité activité partielle est 70% du calcul de l'indemnité de congés payés sans que le 
résultat puisse descendre en dessous de 7,74 €.  
L'absence est toujours plus forte que l'indemnité.  
La perte de brut est compensée par l'exonération de cotisations sociales sur l'indemnité d'activité partielle.  
C'est pour cette raison que la base de cotisation est valorisée dans l'exemple ci-dessous à 941,96 (soit 1 726,21 – 
784,25). Cette exonération permet de garantir à peu près 84% du salaire net.  
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4/ Le résultat : 
 
Bien qu'exonérée de cotisations sociales, l'indemnité activité partielle n'est pas exonérée de CSG/CRDS.  
Elle reste soumise à 6,70% après avoir abattu sa base de 1,75% pour frais professionnels comme sur la CSG sur 
revenu classique.  
Toutefois on constate que le taux de prélèvement (6,70%) est moins fort que pour les revenus classiques qui sont à 
9,70%. Cela est dû au fait que les indemnités d’activité partielle sont considérées comme des revenus de 
remplacement et non des revenus d’activité.  
 
Vous verrez apparaître 3 rubriques de cotisation de CSG/CRDS spécifiques dédiées à l'activité partielle.  
Ceux sont les rubriques 76000, 77000 et 78000.  
Attention toutefois, selon le niveau du salaire net déduction faite de la CSG/CRDS sur l’activité partielle, il est 
possible que ces rubriques n'apparaissent pas.  
En effet la réglementation précise qu'un écrêtage de la CSG/CRDS doit être effectué pouvant aller jusqu'à son 
annulation lorsque le salaire net incluant la CSG/CRDS sur activité partielle est inférieur à un SMIC brut plein temps. 
Votre paramétrage en tient compte.  
Dans l'exemple ci-dessus, le net à payer (hors acompte, saisie sur salaire et PAS) déduction faite des 6,70% de 
CSG/CRDS sur l'activité partielle restent inférieurs à 1 SMIC brut plein temps.  
 

Donc de ce fait la CSG a totalement disparu. L'écrêtage peut être partiel selon le niveau du net à payer.  
On constate que ces rubriques (76000, 77000 et 78000) sont à zéro. C'est tout simplement que le net à payer du 
salarié après impact de la CSG/CRDS sur activité partiel reste inférieur au SMIC brut à plein temps. Le logiciel a fait 
un écrêtage de cette CSG/CRDS sur activité partiel et ce en totalité parce que le net à payer ne dépasse jamais 1 
SMIC brut. Mais ce n'est pas pour autant que l'information n'est pas déclarée. En effet, vous pouvez voir les 
rubrique, 78500, 78550 et 78560 qui sont réservée à la DSN puisque vous avez pour obligation de déclarer à 
l'URSSAF le montant de la CSG/CRDS sur l'indemnité activité partielle mais aussi son écrêtage.  
Ces rubriques n'impactent pas le bulletin, elles sont réservées à la DSN tout en s'assurant qu’elles n’impacteront pas 
l'état résumé des cotisations. Vous verrez dans certains cas, apparaître en non soumis, une rubrique nommée 
"98500 Allocation complémentaire". Cette rubrique se déclenche automatiquement lorsque le "net à payer du salarié 
après CSG/CRDS activité partielle" est inférieur à un SMIC net. Cette rubrique complète alors le net pour atteindre la 
Rémunération Nette Minimum Garantie (le SMIC net) puisqu'on ne peut pas payer moins que le SMIC. Attention 
celle-ci sera source de déséquilibre de vos OD il conviendra de les ventiler dans les comptes comptables adéquates. 

5/ La DSN  

Voilà à quoi ressemblera la déclaration URSSAF de la DSN pour ce salarié : On retrouve nos 5 € de CSG/CRDS sur 
le CTP 060 mais qui est neutralisé par la réduction du CTP 616 à -5 €. Attention cet exemple montre un écrêtage 
complet mais selon le net à payer du salarié l'écrêtage peut être partiel voire inexistant et de la CSG peut rester sur 
le CTP 060 à payer.  
Dans l'état résumé des cotisations, les rubriques de CSG/CRDS sur le chômage partiel (76000, 77000 et 78000) 
n'apparaissent pas puisqu'il y a écrêtage total, mais l'écrêtage est tracé sans pour autant qu'il en impact l'état 
résumé des cotisation (78500, 78550 et 78560).  
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Toujours dans la DSN, vous trouverez dans l'onglet "Paie" du salarié le détail de son chômage partiel (heures et 
indemnités) :  
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Dans l'onglet absences, vous trouverez la déclaration de la période de chômage partiel :  

 
Attention tout cela ne peut fonctionner que si vous respecter la procédure : passer par la nature 0970 en datant et 
valorisant en heures l'absence chômage partiel.  
 
Points importants :  

• nous avons déployé ce paramétrage nous vous recommandons de bien vérifier sur un échantillon après 
positionnement des variables, la valorisation des taux horaire de l'absence et de l'indemnité au cas où des 
éléments à proratiser n'aient pas été pris en compte. Vous devrez alors nous le signaler pour que nous les 
rajoutions. D'autre part, nous vous conseillons de vérifier sur un salarié ayant un net à payer supérieur SMIC 
brut que la CSG/CRDS sur activité partielle (rubriques 76000 à 78000) se soit bien calculée et nous remonter 
tout problème en la matière.  

• Prenez le temps de lire la documentation ci-jointe sur le cadre légal de l'activité partielle, c'est très 
important.  
 


